
CHARTE ECOCITOYENNE

A travers cette charte, les signataires s’engagent à poursuivre les objectifs suivants, dans une logique de
« démarche de progrès », en fonction de leur situation concrète.

ENGAGEMENT DE LA STRUCTURE

J’utilise efficacement les ressources énergétiques et en eau
Je réduis ma consommation d’énergie
Je veille à une utilisation rationnelle de la ressource en eau
Je recours autant que possible aux énergies renouvelables

Je traite efficacement mes déchets
Je réduis ma production de déchets
Je trie les déchets
Les déchets des uns sont les ressources des autres, j’encourage l’économie circulaire

Je favorise une mobilité plus économique et respectueuse de l’environnement
J’évite les trajets inutiles
Je privilégie les transports collectifs et le covoiturage
Je favorise les modes de déplacement doux (marche, vélo…)
J’équipe ma flotte automobile de mode de carburation propre

Je protège la biodiversité
J’encourage les aménagements végétaux adaptés au climat
Je réduis, puis supprime les produits phytosanitaires

Je suis solidaire de mon territoire
Je valorise les produits et les savoir-faire du territoire
Aux côtés des acteurs institutionnels, je m’implique pour l’emploi sur mon territoire
Je respecte les équipements publics et ceux qui les entretiennent

Je suis solidaire de mes concitoyens
Je veille au respect et à  la solidarité entre individus
Je suis attentif à mes équipes bénévoles et salariées

Date :....................................................................................

Nom, prénom :.....................................................................................................................................................................

Fonction …............................................................................................ ...............................................................................

Cachet de la structure :

Signature :
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